
 FEUILLE DE 
RENSEIGNEMENTS 

Ministère de la Santé et des Soins de longue durée

 
La présente feuille de renseignements fournit de l’information de base aux fournisseurs de services de santé ainsi 
qu’au grand public et ne doit pas être interprétée comme un document de conseils juridiques. La Loi sur l’assurance-
santé ainsi que le règlement 552 pris en application de cette loi constituent la source autorisée quant à l’admissibilité à 
l’Assurance-santé. 

 
Travailleurs étrangers temporaires   

 

Permis de travail ordinaires et ouverts 

Les travailleurs étrangers temporaires qui sont titulaires d’un permis de travail valide peuvent être 

admissibles à l’Assurance-santé. Le travailleur doit être employé à plein temps par un employeur de 

l’Ontario depuis au moins six mois et : 

 avoir son lieu de résidence principale en Ontario;  

 être physiquement présent en Ontario pendant au moins 153 jours durant toute période de 12 
mois;  

 être physiquement présent en Ontario pendant 153 jours au cours des 183 premiers jours 
immédiatement après s’être établi dans la province.  

 
Documents requis 

Pour répondre aux critères précédents, les travailleurs étrangers qui veulent s’inscrire à l’Assurance-santé 
doivent présenter leur permis de travail ainsi que des documents attestant qu’ils occupent un emploi à plein 

temps en Ontario depuis au moins six mois. Des documents supplémentaires pourraient être exigés. Pour 
obtenir de plus amples renseignements, consultez la Liste de documents pour l’Assurance-santé. 

 
Documents exigés pour les membres de la famille des travailleurs étrangers temporaires 

Les membres de la famille des travailleurs étrangers temporaires (y compris les membres de la famille de 
titulaires d’un permis de travail ouvert ou ordinaire qui sont admissibles) pourraient être admissibles à 

l’Assurance-santé s’ils sont légalement autorisés à demeurer au Canada. Les membres de la famille doivent 
fournir les documents suivants :  

 le permis de travail du travailleur étranger admissible à l’Assurance-santé; et  

un des documents suivants :  

i. le document de l’immigration canadienne du travailleur étranger admissible qui 
nomme le ou les membres de sa famille qui l’accompagnent;  

ii. le document d’immigration du membre de la famille en question qui a été délivré 
par CIC;  

iii. le passeport du membre de la famille portant un tampon d’admission 
correspondant aux renseignements figurant sur le permis de travail du travailleur 
étranger.  

Des documents supplémentaires pourraient être exigés. Pour obtenir de plus amples renseignements, 
Veuillez consulter la (Liste de documents de l'Assurance-santé de l'Ontario (formule 9998F-82)).  

http://www.forms.ssb.gov.on.ca/mbs/ssb/forms/ssbforms.nsf/FormDetail?OpenForm&ACT=RDR&TAB=PROFILE&ENV=WWF&NO=014-9998F-82


Si vous avez des questions sur votre admissibilité à l’Assurance-santé aux termes de ces nouvelles 
politiques, veuillez communiquer avec la Ligne INFO au 1 800 268-1154 ou vous rendre à votre centre 
ServiceOntario. Visitez ServiceOntario.ca/trouverdesservices pour trouver le centre le plus près de chez 
vous. 

Renseignements supplémentaires 

Pour obtenir de plus amples renseignements sur l’admissibilité à l’Assurance-santé, consultez :  

 la fiche d’information sur l’admissibilité à l’Assurance-santé;  

 la foire aux questions sur l’Assurance-santé;  

 le Règlement 552 pris en application de la Loi sur l’assurance-santé (offert en ligne à www.e-
laws.gov.on.ca)  

Le texte qui précède est un résumé seulement des dispositions du Règlement 552 fourni à titre 
d’information. Vous devriez consulter le règlement afin de connaître les exigences spécifiques qui 
s’appliquent à votre situation. Les dispositions du Règlement 552 l’emportent sur le présent sommaire. 
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Pour en savoir plus 
 
Communiquez avec la Ligne INFO de ServiceOntario  
Sans frais : 1 866 532-3161 
ATS sans frais     1 800 387-5559 
Heures d’ouverture : 8 h 30 à 17 h HNE 
 

 

http://www.gov.on.ca/ont/portal/%21ut/p/.cmd/cs/.ce/7_0_A/.s/7_0_252/_s.7_0_A/7_0_252/_l/en?docid=STEL02_186323
http://www.gov.on.ca/ont/portal/%21ut/p/.cmd/cs/.ce/7_0_A/.s/7_0_252/_s.7_0_A/7_0_252/_l/en?docid=STEL02_186323
https://www.services.gov.on.ca/services/searchServices.do?action=change_language
http://www.e-laws.gov.on.ca)/
http://www.e-laws.gov.on.ca)/

